
Mise en œuvre du Document Unique

Objectif:

L’objectif de cette prestation et de vous aider dans la conception et la mise en œuvre d’un Document Unique qui ait du
sens et qui soit un réel outil d’anticipation des risques.

Notre approche :

Nous proposons d’aller au-delà des exigences légales en mettant en place une organisation et des méthodes de
travail permettant de réduire les risques pour les personnes. Le Document Unique n’est alors que la représentation
concrète de cette organisation.

Notre méthode de travail :

Notre intervention se décline en plusieurs étapes :

-Etat des lieux :

Cartographie des risques par unités de travail classés en 3 catégories : Elevés, moyens, faibles.

-Elaboration du document :

Elaboration commune du Document Unique en fonction des risques encourus, du contexte et de la faisabilité. Il fait
apparaître les dangers classés par types, les risques encourus classés par niveau de criticité, et les moyens d’action.

-Plan d’action :

Le cas échéant le Document Unique est complété par un plan d’action qui définit les priorités pour une bonne maîtrise
des risques relevés.

-Système de management de la sécurité :

Proposition d’un modèle de fonctionnement sur le principe de l’amélioration continue pour identifier et réduire en
permanence les risques encourus.

-Sensibilisation du personnel :

Notre intervention s’achève par une séance de sensibilisation du personnel sur les dangers spécifiques à leur
métier et sur les règles qui ont été définies.

Pour toute information et offre personnalisée consu ltez notre site internet 
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